
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL 

 

Séance ordinaire du conseil municipal, tenue le lundi 24 août 2009, à 
20 heures, au Centre communautaire Le Trivent. 
 

Sont présents Messieurs les conseillers :  
 Jacques Bourduas, district 1 

Antonio Fortier, district 2 

Gilbert Thomassin, district 4 
Harmel L’Écuyer, district 5 

Raphaël Brassard, district 6 
 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Pierre Vallée, maire. 
 

Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur 
Gaétan Bussières. 
 

 

251-09 Ouverture de la séance ordinaire 
 

À 20 heures, Monsieur le maire Pierre Vallée déclare l’ouverture de la 
séance ordinaire. 
 

 

252-09 Adoption de l’ordre du jour 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JACQUES BOURDUAS 

ET RÉSOLU : 
 

QUE  l’ordre du jour soit adopté tel que ci-dessous rédigé : 
 

 Ordre du jour 
 

1. Ouverture de la séance ordinaire; 
2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Adoption des procès-verbaux des séances ordinaires du 
8 juin 2009 et 13 juillet 2009 ainsi que des séances 

extraordinaires du 1er juin 2009 et du 10 août 2009; 

4. Adoption des comptes du mois de juillet 2009; 
5. Avis de motion - Règlement sur les coûts des permis, la tarification 

de biens et de service et la tarification pour les branchements 
d’aqueduc et d’égout; 

6. Adoption du règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins 
du financement des centres d’urgence 9-1-1; 

7. Période de questions; 
8. Octroi de mandat - Vérification comptable pour l’exercice financier 

se terminant le 31 décembre 2009; 

9. Octroi de mandat à Régis Côté et associés, architectes pour la 
préparation et le dépôt d’une demande de subvention pour le 

projet du Centre communautaire et de la bibliothèque; 
10. Embauche de madame Aline Côté-Tremblay pour le poste de 

brigadier scolaire ainsi que madame Sophie Desbiens à titre de 
remplaçante; 

11. Attestation pour la délivrance de l’autorisation pour le 
développement du Domaine de la rivière Richelieu ; 

12. Attestation pour la délivrance de l’autorisation pour le 

développement du Domaine des Mésanges ; 
Affaires Nouvelles; 

13. Levée ou ajournement de la séance ordinaire. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 
 
 
 



 

253-09 Adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire du 8 juin 

2009 et 13 juillet 2009 ainsi que des séances extraordinaires du 
1er juin 2009 et du 10 août 2009_________________________ 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER RAPHAËL BRASSARD 
ET RÉSOLU : 

 

QUE les procès-verbaux de la séance ordinaire du 8 juin 2009 et 
13 juillet 2009 ainsi que des séances extraordinaires du 1er juin 

2009 et du 10 août 2009 soient adoptés et signés. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 

254-09 Adoption des comptes du mois de juillet 2009_______________ 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ANTONIO FORTIER 

ET RÉSOLU : 
 

QUE le bordereau numéro 2009-07 de juillet 2009 au montant de 
1 027 803. 11 $ soit accepté et payé. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 

255-09 Avis de motion - Règlement sur les coûts des permis, la 

tarification de biens et de service et la tarification pour les 

branchements d’aqueduc et d’égout________________________ 
 

M. LE CONSEILLER HARMEL L’ÉCUYER donne avis par la présente que 

sera présenté à une séance ultérieure un règlement sur les coûts des 
permis, la tarification de biens et de service et la tarification pour les 

branchements d’aqueduc et d’égout. 
 

 

256-09 Adoption du règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins 

du financement des centres d’urgence 9-1-1_________________ 

 

Tous déclarent avoir lu le règlement no 592-09 et renoncent à sa lecture. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER GILBERT THOMASSIN 

ET RÉSOLU : 
 

QUE le règlement no 592-09 ayant pour titre « Règlement 

décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des 
centres d’urgence 9-1-1» soit adopté et signé. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 

257-09 Période de questions 
 

Monsieur le maire Pierre Vallée invite les citoyen(ne)s présent(e)s à poser 

leurs questions, qui sera d’une durée maximale de trente (30) minutes tel 
que prévu au règlement no 386-98. 
 

Les questions posées par les citoyen(ne)s présent(e)s ont été répondues. 
 

 



 

258-09 Octroi de mandat - Vérification comptable pour l’exercice 

financier se terminant le 31 décembre 2009________________ 
 

CONSIDÉRANT l’offre de services de la firme Mallette. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JACQUES BOURDUAS 
ET RÉSOLU : 
 

QUE soit mandatée la firme Mallette pour la vérification 
des livres comptable de la Municipalité, pour 

l’exercice se terminant le 31 décembre 2009, pour 
la somme de 16 000 $ (avant les taxes 

applicables). 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

259-09 Octroi de mandat à Régis Côté et associés, architectes pour la 
préparation et le dépôt d’une demande de subvention pour le 

projet du Centre communautaire et de la bibliothèque________ 
 

CONSIDÉRANT l’offre de services no OF0903-HH de la firme Régis 

Côté et associés, architectes. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER RAPHAËL BRASSARD 

ET RÉSOLU :  
 

QUE soit mandatée la firme Régis Côté et associés, 

architectes pour la préparation et le dépôt d’une 
demande de subvention pour le projet du Centre 

communautaire et de la bibliothèque, sur une base 
horaire, jusqu’à un maximum de 10 200 $ (avant 

les taxes applicables). 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 

260-09 Embauche de madame Aline Côté-Tremblay pour le poste de 
brigadier scolaire ainsi que madame Sophie Desbiens à titre de 

remplaçante ________________________________________ 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER HARMEL L’ÉCUYER 
ET RÉSOLU : 
 

QUE ce conseil procède à l’embauche de madame Aline Côté-Tremblay 
pour le poste de brigadier scolaire, à contrat déterminé, à temps 

partiel, pour la période scolaire et selon les besoins du service. 
 

QUE la rémunération du poste de brigadier scolaire soit de 12.20 $ ; 
 

QUE ce conseil procède à l’embauche de madame Sophie Desbiens 

pour le poste de brigadier scolaire remplaçante, avec les mêmes 
conditions que le brigadier principal, sur appel et à temps partiel 

et selon les besoins du service. 
 

Adopté à l’unanimité des conseillers 
 

 

261-09 Attestation pour la délivrance de l’autorisation pour le 

développement du Domaine de la rivière Richelieu____________ 
 

CONSIDÉRANT la résolution no 038-09. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER HARMEL L’ÉCUYER 
ET RÉSOLU : 

 

QUE la Municipalité ne s’objecte pas à la délivrance de 
l’autorisation pour le développement du Domaine de la 

rivière Richelieu. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 



 

 

 

262-09 Attestation pour la délivrance de l’autorisation pour le 

développement du Domaine des Mésanges__________________ 
 

CONSIDÉRANT la résolution no 103-09. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER HARMEL L’ÉCUYER 

ET RÉSOLU : 
 

QUE la Municipalité ne s’objecte pas à la délivrance de 
l’autorisation pour le développement du Domaine des 

Mésanges. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 

263-09 Levée ou ajournement de la séance ordinaire________________ 
 

IL EST PROPOSÉ, À 20 H 08, PAR M. LE CONSEILLER GILBERT THOMASSIN 

ET RÉSOLU : 
 

DE  lever la séance ordinaire. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

En signant le présent procès-verbal, le maire est réputé signer 
toutes les résolutions du présent procès-verbal. 
 

 

 

__________________ ____________________ 
PIERRE VALLÉE GAÉTAN BUSSIÈRES 

Maire Directeur général et  
secrétaire-trésorier 


